
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MARGUERITE-D’YOUVILLE 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du budget du conseil de la Municipalité 
régionale de comté de Marguerite-D’Youville tenue à sa salle du conseil, le 
mercredi 22 novembre 2023, à 19 h, et à laquelle sont présents : 

Monsieur le préfet Daniel Plouffe, madame la mairesse Maud Allaire de Contrecœur, 
messieurs les maires Stéphane Williams de Saint-Amable, Mario Lemay de 
Sainte-Julie, Martin Damphousse de Varennes et Alexandre Bélisle de Verchères, 
formant quorum. 

______________________________ 

Sont aussi présents, M. Sylvain Berthiaume, directeur général et greffier-trésorier 
et Me Maude Poirier, directrice, Service juridique. 

1. OUVERTURE

1.1 Ouverture de la séance 

Monsieur le préfet, Daniel Plouffe, préside la séance et déclare celle-ci ouverte. 

2023-11-311 1.2 Ordre du jour 

Sur une proposition de Mme Maud Allaire  appuyée par M. Mario Lemay, il est 
résolu à l’unanimité, d’adopter l’ordre du jour en ajoutant les points suivants : 
5.1 « Fonds de soutien aux initiatives – Virage numérique et développement 
durable – Adoption », 5.2 « Fonds régions et ruralité – Volet 2 – Aide 
financière – Octroi », 9.6.2 « Adjointe administrative – Office régional 
d’habitation – Renouvellement », 9.6.3 « Coordonnatrice, Service d’aide à 
la recherche de logement – Renouvellement », 9.6.5 « Employé nº 220 – 
Renouvellement », 9.6.7 « Employé no 279 – Modification », 9.6.8 
« Employé no 196 – Modification » et 9.6.10 «  Conseillère aux entreprises, 
projets RH et marketing numérique – Embauche »;

En modifiant les points suivants : 9.1 « Budget 2024 – Parties I, II, III, IV, 
V, VII, IX et XI – Adoption » et 9.2 « Répartition des quotes-parts 2024 – 
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Parties I, II, III, IV, V et VII – Adoption »; 
 
Et en retirant les points suivants : 1.3 « Procès-verbal de la séance ordinaire 
du 9 novembre 2023 », 2.1 « Contrat no 1144-2023-003 pour la réalisation 
d’un plan de revalorisation des espaces industriels – Octroi », 2.2 « Contrat 
no 1144-2023-036 pour le développement d’une stratégie régionale en 
habitation – Octroi », 4.1 « Contrat no AP/2023-024 – Plantation dans la 
branche 19 du ruisseau Coderre – Octroi », 4.2 « Contrat no AP/2023-025 
– Plantation dans les branches 11 à 13 de la rivière au Trésor – Octroi », 
9.6.4 « Employé no 078 – Modification », 9.6.6 « Conseillère principale, 
ventes et planification communications, administration et développement – 
Société d’économie mixte de l’est de la couronne sud (SÉMECS) – 
Modification », 9.6.9 « Employé no 237 – Modification » et 9.7 « Contrat no 
1144-2024-010 – Services de conciergerie – Octroi ». 
 
L’ordre du jour ainsi modifié se détaille comme suit : 
 
1. OUVERTURE 

1.1 Ouverture de la séance 
1.2 Ordre du jour – Adoption 
1.3 Retiré 

 
2. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

2.1 Retiré 
2.2 Retiré 

 
3. ENVIRONNEMENT 

3.1 Contrat no 1144-2024-005 – Construction de l’accueil de 
l’Écocentre Sud – Octroi 
 

4. GESTION DES COURS D’EAU 
4.1 Retiré 
4.2 Retiré 

 
5. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

5.1 Fonds de soutien aux initiatives – Virage numérique et 
développement durable – Adoption 

5.2 Fonds régions et ruralité – Volet 2 – Aide financière – Octroi 
 

6. COUR MUNICIPALE RÉGIONALE 
 

7. SÉCURITÉ INCENDIE 
7.1 Membres du comité de sécurité incendie – Nomination 

 
8. ORGANISMES, COMITÉS ET PROJETS STRUCTURANTS 

 
9. AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

9.1 Budget 2024 – Parties I, II, III, IV, V, VII, IX et XI – Adoption  
9.2 Répartition des quotes-parts 2024 – Parties I, II, III, IV, V et 

VII – Adoption 
9.3 Contrat no 1144-2024-008 – Services informatiques – Octroi  
9.4 Règlement numéro 171-17 visant la mise à jour des tarifs – 

Adoption 
9.5 Règlement numéro 208-9 visant à inclure la répartition des 

dépenses reliées à l’aménagement et l’urbanisme ainsi qu’au 
logement social – Adoption 

9.6 Ressources humaines 
9.6.1 Politiques et conditions de travail – Adoption  
9.6.2 Adjointe administrative – Office régional d’habitation 

– Renouvellement  
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9.6.3 Coordonnatrice, Service d’aide à la recherche de 
logement – Renouvellement  

9.6.4 Retiré 
9.6.5 Employé nº 220 – Renouvellement  
9.6.6 Retiré 
9.6.7 Employé no 279– Modification 
9.6.8 Employé no 196 – Modification 
9.6.9 Retiré 
9.6.10 Conseillère aux entreprises, projets RH et marketing 

numérique – Embauche  
9.7 Retiré 

 
10. INFORMATION 

10.1 Correspondance – Dépôt 
10.2 Demandes d’appui 

 
11. CLÔTURE 

11.1 Période de questions 
11.2 Levée de la séance 

ADOPTÉE 
 
1.3 Retiré 

 
2. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
 2.1 Retiré 

 
 2.2 Retiré 

 
3. ENVIRONNEMENT 

 
2023-11-312 3.1 Contrat # 1144-2024-005 – Construction de l’accueil de 

l’écocentre sud 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de démolir et reconstruire le bâtiment d’accueil 
de l’Écocentre Sud; 
 
ATTENDU l’article 935 du Code municipal du Québec (RLRQ, 
chapitre C-27.1); 
 
CONSIDÉRANT qu’un appel d’offres public a été tenu du 10 octobre au 
14 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le rapport remis aux membres du conseil sous le 
numéro SE/20231122-3.1; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Martin Damphousse 
APPUYÉ par M. Stéphane Williams 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
D’OCTROYER le contrat no 1144-2024-005 pour la construction de l’accueil 
de l’Écocentre Sud, à la compagnie Immobilier Belmon Inc., dont le numéro 
d’entreprise du Québec est 1166752940, conditionnellement à ce que 
certains éléments soient retirés et à ce que quelques matériaux soient 
remplacés, le tout permettant de diminuer les coûts; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer tout 
document donnant plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
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4. GESTION DES COURS D’EAU 

 
4.1 Retiré 

 
4.2 Retiré 

 
5. DÉVELOPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
2023-11-313 5.1 Fonds de soutien aux initiatives – Virage numérique et 

développement durable 
 
CONSIDÉRANT le succès du premier appel de projets lancé en 2023 qui a 
permis de confirmer le besoin d’appui financier de la part de la MRC pour 
l’accompagnement et la concrétisation de projets en virage numérique et 
développement durable auprès des entreprises; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de poursuivre ce projet de la part des différents 
partenaires du projet, en l’occurrence le DigifabQc (virage numérique) et le 
Fonds Écoleader (développement durable); 
 
CONSIDÉRANT que ce fonds a comme objectif de stimuler la mise en place 
de projets en virage numérique et en développement durable auprès des 
entreprises de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Marguerite-D’Youville en offrant un véritable levier de développement pour 
favoriser la concrétisation de projets identifiés et priorisés par les 
entreprises; 
 
CONSIDÉRANT la Politique de gestion dudit fonds déposée aux membres 
sous le numéro SE/20231122-5.1; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Mario Lemay 
APPUYÉ par M. Stéphane Williams 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE PROVISIONNER un montant de 80 000 $ à même le Fonds régions et 
ruralité – Volet 2 pour bonifier l’enveloppe budgétaire du Fonds de soutien 
aux initiatives – Virage numérique et développement durable; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer tout 
document destiné à donner plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
 

2023-11-314 5.2 Fonds régions et ruralité – Volet 2 – Aide financière 
 
ATTENDU la Politique d’application du Fonds régions et ruralité et les 
Priorités d’interventions adoptées par la Municipalité régionale de comté; 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aides financières nº C018/2023-044 au 
Fonds régions et ruralité – Volet 2; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection à 
l’égard de ce dossier; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Stéphane Williams 
APPUYÉ par M. Mario Lemay 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
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D’OCTROYER, à même le Fonds régions et ruralité – Volet 2 une aide 
financière de 17 650 $ via la priorité d’intervention Initiatives locales et/ou 
régionales, dans le dossier nº C018/2023-044; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer le contrat à 
intervenir dans le dossier ainsi que tout document donnant plein effet à la 
présente résolution. 
 

ADOPTÉE 
 

6. COUR MUNICIPALE RÉGIONALE 
 
Nil. 
 

7. SÉCURITÉ INCENDIE 
 

2023-11-315 7.1 Membres du comité de sécurité incendie 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de revoir la composition entière du comité 
sécurité incendie afin qu’il soit composé de neuf membres; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Mario Lemay 
APPUYÉ par M. Martin Damphousse 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE NOMMER à titre de membres du comité sécurité incendie :  
 
• Daniel Plouffe, préfet et maire de la municipalité de Calixa-Lavallée; 
• Robert Gagnon, conseiller municipale de la ville de Saint-Amable; 
• Maud Allaire, mairesse de la ville de Contrecœur; 
• Carole Dulude, directrice générale de la municipalité de Verchères; 
• Mélanie Brisson, directrice générale de la ville de Sainte-Julie; 
• Sébastien Roy, directeur général de la ville de Varennes; 
• Sylvain Berthiaume, directeur général et greffier-trésorier de la 

Municipalité régionale de comté de Marguerite-D’Youville; 
• Marc Tremblay, directeur du Service de sécurité incendie, à la ville de 

Sainte-Julie; 
• Bruno Isabelle, directeur du Service de sécurité incendie, à la ville de 

Contrecœur; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer tout 
document destiné à donner plein à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
 

8. ORGANISMES, COMITÉS ET PROJETS STRUCTURANTS 
 

Nil. 
 

9. AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
 
9.1 Budget 2024 – Parties I, II, III, IV, V, VII, IX et XI 

 
2023-11-316    Description du budget 2024 – Partie I 

Évaluation foncière 
 

 
Sur une proposition de M. Alexandre Bélisle, appuyée par 
M. Stéphane Williams, il est résolu à l’unanimité,  

 
D’ADOPTER les prévisions de revenus et dépenses en évaluation foncière, 
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pour la Municipalité de Calixa-Lavallée, la Ville de Saint-Amable, la 
Municipalité de Verchères et la Ville de Contrecœur, pour l'année 2024 
celles-ci se détaillant comme suit : 

  
Recettes 

 
1 - Une contribution totale de 6 560 $, affectée à des activités 

administratives émanant de la responsabilité des 
quatre municipalités locales concernées, à être prélevée en 
janvier 2024, en fonction de la richesse foncière uniformisée selon 
le facteur comparatif établi par le ministère des Affaires municipales; 

 
2 - Une contribution de 485 550 $ affectée à des honoraires d'évaluation 

à être prélevée auprès des quatre municipalités locales concernées, 
suivant un mode de répartition à l'acte; 

 
___________ 

Total des recettes 492 110 $ 
 

Dépenses 
 

1 - Frais de bureau et vérification 6 560 $ 
2 - Évaluation 485 550 $ 

 ___________ 
Total des dépenses 492 110 $ 

 
ADOPTÉE 

 
2023-11-317    Description du budget 2024 – Partie II 

Gestion des matières résiduelles 
 
Sur une proposition de M. Mario Lemay, appuyée par 
M. Martin Damphousse, il est résolu à l’unanimité,  
 
D'ADOPTER les prévisions de revenus et dépenses des activités de gestion 
des matières résiduelles, pour les municipalités locales membres de la 
Municipalité régionale de comté (MRC), pour l'année 2024, celles-ci se 
détaillant comme suit : 

 
 Recettes 
 
1 - Une contribution totale de 977 020 $ à être prélevée, en janvier 

2024, auprès des municipalités locales membres de la MRC, au 
prorata des unités desservies en ce qui a trait à l’administration et à 
l’enlèvement des arbres de Noël naturels; 

 
2 - Une contribution totale de 9 198 955 $ à être prélevée pour les 

services d’enlèvement, transport et élimination/traitement des 
matières résiduelles, mensuellement, auprès des municipalités 
locales membres de la MRC, au prorata des unités desservies; 

 
3 - Un montant de 36 225 $ pour la livraison d’équipements en fonction 

des commandes respectives de chaque municipalité locale membre 
de la MRC; 

 
4 - Autres revenus 425 070 $ 
5 - Redevances à l’enfouissement 700 000 $ 
6 - Autres services – Entente Éco Entreprises Québec 1 993 335 $ 
7 - Affectation 831 000 $ 
8- Transfert 417 480 $ 
9 - Compensation pour les matières recyclables 2 000 000 $ 
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  _____________ 
Total des recettes 16 579 085 $ 
 

Dépenses 
 

1 - Frais de gestion et achat d’équipements 1 436 105 $ 
2 - Gestion des matières résiduelles 14 181 980 $ 
3- Immobilisations 961 000 $ 

  _____________ 
Total des dépenses 16 579 085 $ 

 
ADOPTÉE 

 
2023-11-318    Description du budget 2024 – Partie III 

Administration générale, développement durable, développement 
économique, administration de la gestion des cours d’eau, 

sécurité incendie, logement social, aménagement et urbanisme 
 

Sur une proposition de Mme Maud Allaire, appuyée par 
M. Martin Damphousse, il est résolu à l’unanimité,  
 
D’ADOPTER les prévisions de revenus et dépenses relatives à 
l’administration générale, à la protection de l’environnement, au 
développement économique et à la gestion des cours d’eau – 
Administration, pour les municipalités locales membres de la Municipalité 
régionale de comté (MRC), ainsi que les échelons salariaux des employés 
pour l’année 2024, celles-ci se détaillant comme suit : 
 

Recettes 
 
1 - Une contribution totale de 1 981 825 $, pour couvrir les dépenses 
reliées à l’administration générale et au développement économique, à être 
prélevée, en deux versements égaux (en janvier et en juin), auprès des 
municipalités locales membres de la MRC suivant la richesse foncière 
uniformisée selon le facteur comparatif établi par le ministère des Affaires 
municipales; 
 
2 - Une contribution totale de 352 950 $, pour couvrir les dépenses 
administratives reliées à la gestion des cours d’eau, à être prélevée, en 
deux versements égaux (en janvier et en juin), auprès des municipalités 
locales membres de la MRC en fonction de la longueur des cours d’eau 
régionaux sous la juridiction de la MRC; 
 
3-  Une contribution totale de 300 195 $, pour couvrir les dépenses 
administratives reliées à la protection de l’environnement, à être prélevée, 
en deux versements égaux (en janvier et en juin), auprès des municipalités 
locales membres de la MRC suivant la richesse foncière uniformisée selon 
le facteur comparatif établi par le ministère des Affaires municipales à 
hauteur de 50 % du montant et suivant la population de chacune des 
municipalités locales pour le 50 % restant; 
 
4 - Une contribution totale de 29 020 $, pour la sécurité incendie, à être 
prélevée, en deux versements égaux (en janvier et en juin), auprès des 
municipalités locales membres de la MRC suivant la richesse foncière 
uniformisée selon le facteur comparatif établi par le ministère des Affaires 
municipales, pour la tâche de coordination et les frais administratifs inhérents 
à l’application du schéma de couverture de risques; 
 
5 - Une contribution totale de 30 000 $, en regard de l’entente 
intermunicipale d’entraide relative aux équipes spécialisées du S ervice 
de sécurité incendie de la Ville de Sorel-Tracy, à être prélevée sur réception 
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de la facture de la ville, auprès des municipalités locales membres de la MRC 
suivant la répartition établie à l’article 16.1 du Règlement numéro 208 
régissant les parties du budget de la Municipalité régionale de comté et 
établissant des quotes-parts; 

 
6 - Une contribution de 10 340 $, pour les services de l’Association des 
pompiers auxiliaires de la Montérégie, à être prélevée en fonction du contrat 
de services entre cette association et la MRC, et ce, sur réception de 
factures dudit organisme; 
 
7 - Une contribution totale de 4 285 $, pour l’utilisation du logiciel 
informatique en matière de prévention incendie, à être prélevée, en fonction 
du contrat de service et sur réception de la facture du fournisseur, auprès 
des municipalité locales membres de la MRC en fonction de la répartition 
établie à l’article 16.2 du Règlement numéro 208 régissant les parties du 
budget de la Municipalité régionale de comté et établissant des 
quotes-parts; 
 
8 - Autres revenus 1 333 410 $ 
9 - Transfert 4 092 500 $ 
10 - Affectation 391 650 $ 
 ____________ 
Total des recettes 8 526 175 $ 
 

Dépenses 
 
1 - Conseil – MRC 279 895 $ 
2 - Gestion financière et administrative, gestion du personnel
  1 918 640 $ 
3 - Autres dépenses de fonctionnement 467 360 $ 
4 - Sécurité incendie 148 645 $ 
5 - Aménagement du territoire et rénovation urbaine 1 992 685 $ 
6 - Frais de financement et autres activités financières 115 075 $ 
7 - Développement économique 2 243 545 $ 
8 - Gestion des cours d’eau – Administration 360 250 $ 
9 - Greffe et service juridique 223 305 $ 
10 - Protection de l’environnement 726 675 $ 
11 - Immobilisations 37 100 $ 
12 - Logement social 12 000 $ 
                                                                                              
____________ 
Total des dépenses 8 526 175 $ 
 

ADOPTÉE 
 

2023-11-319    Description du budget 2024 – Partie IV 
Stations de pompage et bassins de sédimentation 

 
Sur une proposition de M. Martin Damphousse, appuyée par M. Alexandre 
Bélisle, il est résolu à l’unanimité,  

 
D'ADOPTER en différé les prévisions de revenus et dépenses pour les frais 
d'entretien, de surveillance et d'exploitation des deux stations de pompage 
du cours d'eau rivière Saint-Charles, pour la Municipalité de Verchères et la 
Ville de Varennes, pour l'année 2024. La présente résolution entrera en 
vigueur une fois que les montants des dépenses réellement encourues 
seront confirmés. Les prévisions de revenus et dépenses se détaillant 
comme suit : 
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Recettes 

 
1 - Une contribution de 30 790 $ à être prélevée auprès des 

municipalités locales concernées membres de la Municipalité 
régionale de comté, au prorata tel que défini dans le Règlement 
numéro 208 régissant les parties du budget de la Municipalité 
régionale de comté et établissant des quotes-parts. 

 
2 - Affectation 10 000 $ 

  __________ 
Total des recettes 40 790 $ 

 
Dépenses 

 
1 - Entretien, surveillance et exploitation des deux stations 

de pompage situées sur le cours d'eau rivière Saint-Charles.
  40 790 $ 
  _________ 

Total des dépenses 40 790 $ 
 

ADOPTÉE 
 

2023-11-320    Description du budget 2024 – Partie V 
Cour municipale régionale 

 
Sur une proposition de M. Stéphane Williams, appuyée par 
Mme Maud Allaire, il est résolu à l’unanimité,  
 
D'ADOPTER les prévisions de revenus et dépenses relatives à la cour 
municipale régionale, pour les municipalités locales membres de la 
Municipalité régionale de comté (MRC), pour l'année 2024, celles-ci se 
détaillant comme suit : 

 
Recettes 

 
1 - Une contribution totale de 1 837 $, pour les dépenses en 

immobilisation, à être prélevée, en deux versements égaux (en 
janvier et en juin), auprès des municipalités locales membres de la 
MRC, suivant la richesse foncière uniformisée selon le facteur 
comparatif établi par le ministère des Affaires municipales; 

 
2 - Une contribution totale de 1 838 $, pour les dépenses en 

immobilisation, à être prélevée, en deux versements égaux (en 
janvier et en juin), auprès des municipalités locales membres de la 
MRC, suivant la population de chacune de ses municipalités locales; 

 
3 - Une contribution totale de 594 770 $, pour couvrir les frais 

d’opération, à être prélevée, en deux versements égaux (en janvier 
et en juin), auprès des municipalités locales membres de la MRC, 
suivant le nombre de dossiers traités en 2022 par la cour municipale 
régionale, pour chacune de ses municipalités locales; 

 
4 - Autres revenus 489 620 $ 
5 - Transfert      0 $ 

___________ 
Total des recettes 1 088 065 $ 
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Dépenses 

 
1 - Immobilisations 3 675 $ 
2 - Dépenses d’opération 1 084 390 $ 

___________ 
Total des dépenses 1 088 065 $ 

 
ADOPTÉE 

 
2023-11-321    Description du budget 2024 – Partie VII 

Service de vidange des fosses septiques 
 
Sur une proposition de M. Alexandre Bélisle, appuyée par 
M. Stéphane Williams, il est résolu à l’unanimité,  
 
D'ADOPTER les prévisions de revenus et dépenses relatives à 
l’administration du service de vidange des fosses septiques, pour les 
municipalités locales membres de la Municipalité régionale de comté (MRC), 
pour l'année 2024, celles-ci se détaillant comme suit : 

 
Recettes 

 
1 - Une contribution totale de 36 755 $, à être prélevée, en 

deux versements égaux (en janvier et en juin), auprès des 
municipalités locales membres de la MRC, au prorata du nombre 
d’unités d’occupation non reliées au réseau d’égout municipal, en ce 
qui a trait à l’administration du service de vidange des fosses 
septiques; 

 
2 - Une contribution totale de 168 115 $ à être prélevée, en 

deux versements égaux (en janvier et en juin), auprès des 
municipalités locales membres de la MRC, au prorata du nombre 
d’unités d’occupation non reliées au réseau d’égout municipal, en ce 
qui a trait au service de vidange des fosses septiques; 

 
3 - Affectations 30 000 $ 

_____________ 
Total des recettes 234 870 $ 

 
Dépenses 

 
1 - Frais de gestion 66 755 $ 
2 - Services techniques 168 115 $ 

  _____________ 
Total des dépenses 234 870 $ 

 
ADOPTÉE 

 
2023-11-322    Description du budget 2024 – Partie IX 

Fonds régional réservé à la réfection et  
à l’entretien de certaines voies publiques 

 
Sur une proposition de Mme Maud Allaire, appuyée par M. Martin 
Damphousse, il est résolu à l’unanimité,  
 
D'ADOPTER les prévisions de revenus et dépenses des activités relatives au 
fonds régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies 
publiques, pour les municipalités locales de la Municipalité régionale de 
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comté susceptibles de bénéficier dudit fonds, pour l'année 2024, celles-ci 
se détaillant comme suit : 
 

Recettes 
 
1 - Une perception des droits applicables aux exploitants des carrières 

et sablières à être prélevée auprès des entreprises concernées, selon 
un taux fixé à 0,68 $ la tonne ou 1,29 $ le mètre cube.   

__________ 
Total des recettes 690 499 $ 

 
Dépenses 

 
1 - Droits applicables aux exploitants 655 974 $ 
2 - Frais de gestion du fonds 34 525 $ 
 __________ 

Total des dépenses 690 499 $ 
 

ADOPTÉE 
 

2023-11-323    Description du budget 2024 – Partie XI 
Fonds local d’investissement et Fonds local de solidarité 

 
Sur une proposition de M. Mario Lemay, appuyée par M. Stéphane Williams, 
il est résolu à l’unanimité,  
 
D'ADOPTER les prévisions de revenus et dépenses du Fonds local 
d’investissement et du Fonds local de solidarité, pour l'année 2024, celles-ci 
se détaillant comme suit : 
 

 Recettes 
 

1 - Intérêts sur prêts  90 000 $ 
2 - Intérêts bancaires / ristournes 35 000 $ 

 ________ 
Total des recettes 125 000 $ 

 
Dépenses 

 
1 - Mauvaises créances/Pardon AERAM 120 850 $ 
2 - Intérêts sur emprunt, Fonds locaux de solidarité de la 
 Fédération des travailleurs du Québec 4 000 $ 
3 - Frais d’assurance-vie sur prêts litigieux 150 $ 

 ________ 
Total des dépenses 125 000 $ 

 
ADOPTÉE 

 
9.2 Répartition des quotes-parts 2024 – Parties I, II, III, IV, V et VII 

 
2023-11-324    Répartition des quotes-parts 2024 – Partie I 

Évaluation foncière 
 

ATTENDU la section I du Règlement numéro 208 régissant les parties du 
budget de la Municipalité régionale de comté et établissant des 
quotes-parts; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Maud Allaire 
APPUYÉ par M. Alexandre Bélisle  
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
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DE FIXER les contributions des quotes-parts prévues à la partie I du budget 
2024, aux municipalités locales concernées membres de la Municipalité 
régionale de comté, de la manière suivante : 
 

 
ADOPTÉE 

 
2023-11-325    Répartition des quotes-parts 2024 – Partie II 

Gestion des matières résiduelles 
 

ATTENDU la section II du Règlement numéro 208 régissant les parties du 
budget de la Municipalité régionale de comté et établissant des 
quotes-parts; 

 
IL EST PROPOSÉ par M. Mario Lemay 
APPUYÉ par M. Stéphane Williams 

 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 

 
DE FIXER les contributions des quotes-parts prévues à la partie II du budget 
2024, à l’ensemble des municipalités locales membres de la Municipalité 
régionale de comté, de la manière suivante : 
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ADOPTÉE 
 

2023-11-326        Répartition des quotes-parts 2024 – Partie III 
Administration générale, développement durable, développement 

économique, administration de la gestion des cours d’eau, 
sécurité incendie, logement social, aménagement et urbanisme 

 
ATTENDU la section III du Règlement numéro 208 régissant les parties du 
budget de la Municipalité régionale de comté et établissant des 
quotes-parts; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Martin Damphousse 
APPUYÉ par Mme Maud Allaire 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE FIXER les contributions des quotes-parts prévues à la partie III du 
budget 2024, à l’ensemble des municipalités locales membres de la 
Municipalité régionale de comté, de la manière suivante : 
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ADOPTÉE 
 

2023-11-327        Répartition des quotes-parts 2024 – Partie IV 
Stations de pompage et bassins de sédimentation 

 
ATTENDU la section IV du Règlement numéro 208 régissant les parties du 
budget de la Municipalité régionale de comté et établissant des 
quotes-parts; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Martin Damphousse 
APPUYÉ par M. Alexandre Bélisle 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE FIXER les contributions des quotes-parts prévues à la partie IV du 
budget 2024, à l’ensemble des municipalités locales membres de la 
Municipalité régionale de comté, de la manière suivante : 
 

 
 

ADOPTÉE 
 
2023-11-328        Répartition des quotes-parts 2024 – Partie V 

Cour municipale régionale 
 

ATTENDU la section V du Règlement numéro 208 régissant les parties du 
budget de la Municipalité régionale de comté et établissant des 
quotes-parts; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Mario Lemay 
APPUYÉ par M. Martin Damphousse 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE FIXER les contributions des quotes-parts prévues à la partie V du 
budget 2024, à l’ensemble des municipalités locales membres de la 
Municipalité régionale de comté, de la manière suivante : 
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ADOPTÉE 
 

2023-11-329        Répartition des quotes-parts 2024 – Partie VII 
Service de vidange des fosses septiques 

 
ATTENDU la section VII-1 du Règlement numéro 208 régissant les parties 
du budget de la Municipalité régionale de comté et établissant des 
quotes-parts; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alexandre Bélisle 
APPUYÉ par M. Stéphane Williams 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE FIXER les contributions des quotes-parts prévues à la partie VII du 
budget 2024, à l’ensemble des municipalités locales membres de la 
Municipalité régionale de comté, de la manière suivante : 

 

 
ADOPTÉE 

 
2023-11-330 9.3 Contrat no 1144-2024-008 – Services informatiques 

 
CONSIDÉRANT que le contrat no AP/2018-056 prend fin au 
31 décembre 2023, sans option de renouvellement; 
 
ATTENDU l’article 29 d) du Règlement numéro 215 sur la gestion 
contractuelle; 
 
CONSIDÉRANT qu’une recherche de prix a été effectuée par le personnel 
de direction, accompagné d’un consultant externe; 
 
CONSIDÉRANT le rapport remis aux membres du conseil sous le 
numéro SE/20231122-9.3; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Martin Damphousse 
APPUYÉ par Mme Maud Allaire 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
D’OCTROYER le contrat no 1144-2024-008 pour des services informatiques, 
d’une durée d’un an, à la compagnie Groupe SL Inc., dont le 
numéro d’entreprise du Québec est 1162185848; 
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D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer le contrat à 
intervenir et tout document donnant plein effet à la présente résolution. 
 

ADOPTÉE 
 

2023-11-331 9.4 Règlement numéro 171-17 visant la mise à jour des tarifs 
 
ATTENDU l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, 
chapitre F-2.1) ainsi que l’article 975 du Code municipal du Québec (RLRQ, 
chapitre C-27.1); 
 
ATTENDU le Règlement numéro 171 concernant la tarification de certains 
services; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de mettre à jour certains tarifs à compter du 
1er janvier 2024; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné à cette fin et qu’un projet de 
règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 9 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement soumis pour adoption a été présenté aux 
membres du conseil par le directeur général et greffier-trésorier, 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec (RLRQ, 
chapitre C-27.1), et que ledit règlement présente certains changements; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alexandre Bélisle 
APPUYÉ par M. Stéphane Williams 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 171-17 visant la mise à jour des tarifs 
incluant les changements et tel que remis aux membres du conseil sous le 
numéro SE/20231122-9.4, faisant partie intégrante de la présente, comme s’il 
était ici tout au long reproduit. 

ADOPTÉE 
 
2023-11-332 9.5 Règlement numéro 208-9 visant à inclure la répartition des 

dépenses reliées à l’aménagement et l’urbanisme ainsi qu’au 
logement social 
 
ATTENDU l’article 8 de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, 
chapitre F-2.1) ainsi que l’article 975 du Code municipal du Québec (RLRQ, 
chapitre C-27.1); 
 
ATTENDU le Règlement numéro 208 régissant les parties du budget de la 
Municipalité régionale de comté et établissant des quotes-parts; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’inclure audit règlement la répartition des 
dépenses reliées à l’aménagement et l’urbanisme de même qu’au logement 
social; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné à cette fin et qu’un projet de 
règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 9 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement soumis pour adoption a été présenté aux 
membres du conseil par le directeur général et greffier-trésorier, 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec (RLRQ, 
chapitre C-27.1), et que ledit règlement ne présente aucun changement; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Stéphane Williams 
APPUYÉ par M. Martin Damphousse 
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ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 208-09 visant à inclure la répartition des 
dépenses reliées à l’aménagement et l’urbanisme ainsi qu’au logement social, 
tel que rédigé et remis aux membres du conseil lors de la séance ordinaire du 
conseil du 9 novembre 2023 sous le numéro SE/20231109-9.3 et redéposé à 
la présente séance sous le numéro SE/20231122-9.5, faisant partie intégrante 
de la présente, comme s’il était ici tout au long reproduit.  

ADOPTÉE 
 

9.6 Ressources humaines 
 
2023-11-333 9.6.1 Politiques et conditions de travail 
 

CONSIDÉRANT les différentes politiques en matière de ressources humaines 
et conditions de travail en vigueur à la MRC; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la MRC d’effectuer une refonte complète afin 
d’y refléter la réalité actuelle des conditions d’emplois; 
 
CONSIDÉRANT les documents remis aux membres du conseil sous le 
numéro SE/20231122-9.6.1 constituant les politiques et conditions de 
travail des employés de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’abroger les politiques et conditions de travail 
antérieures, soit les documents suivants : 
 

• Politique utilisation cellulaire 11 septembre 2014; 
• Politique Télétravail 2021-07-240, 9 juillet 2021; 
• Politique Accommodement 2018-08-227, 22 août 2018; 
• Politique Environnement sans fumée 12 mars 2015; 
• Politique Reconnaissance 2022-02-053, 11 février 2022; 
• Politique Violence avril 2013; 
• Politique visant à contrer harcèlement sexuel ou sexiste en milieu de 

travail 14 juin 2018; 
• Politique de prévention du harcèlement psychologique et traitement 

des plaintes 18 août 2021; 
 

IL EST PROPOSÉ par Mme Maud Allaire 
APPUYÉ par M. Stéphane Williams 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
D’ABROGER les documents suivants : 
 

• Politique utilisation cellulaire 11 septembre 2014; 
• Politique Télétravail 2021-07-240, 9 juillet 2021; 
• Politique Accommodement 2018-08-227, 22 août 2018; 
• Politique Environnement sans fumée 12 mars 2015; 
• Politique Reconnaissance 2022-02-053, 11 février 2022; 
• Politique Violence avril 2013; 
• Politique visant à contrer harcèlement sexuel ou sexiste en milieu de 

travail 14 juin 2018; 
• Politique de prévention du harcèlement psychologique et traitement 

des plaintes 18 août 2021; 
 
D’ADOPTER les politiques et conditions de travail des employés de la 
Municipalité régionale de comté, telles que soumises aux membres du 
conseil sous le numéro SE/20231122-9.6.1, le tout entrant en vigueur au 
1er janvier 2024. 

ADOPTÉE  
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2023-11-334 9.6.2 Adjointe administrative – Office régional d’habitation 

 
ATTENDU la résolution numéro 2023-01-022 adoptée lors de la séance 
ordinaire du 18 janvier 2023 et embauchant Mme Geneviève Dutrisac à titre 
d’adjointe administrative à l’Office régional d’habitation de 
Marguerite-D’Youville (ORH); 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté de 
Marguerite-D’Youville désire renouveler le contrat de travail d’adjointe 
administrative – ORH contractuel pour une durée d’un (1) an avec possibilité 
de prolongation; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’équipe de coordination à l’égard de 
la candidature de Mme Geneviève Dutrisac qui a su, à la satisfaction de 
l’employeur, accomplir les tâches qui lui ont été confiées depuis son 
embauche; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Stéphane Williams 
APPUYÉ par Mme Maud Allaire 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE RENOUVELER le contrat de travail de Mme Dutrisac à titre d’adjointe 
administrative – ORH, aux conditions particulières énumérées à l’annexe 
ci-jointe faisant partie intégrante de la présente, comme si elle était ici tout 
au long reproduite; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer tout 
document donnant plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
 

2023-11-335 9.6.3 Coordonnatrice, Service d’aide à la recherche de logement 
 
ATTENDU la résolution nº 2023-01-026 adoptée lors de la séance ordinaire 
du 18 janvier 2023 et embauchant Mme Éloïse Thibault à titre de 
coordonnatrice, Service d’aide à la recherche de logement à l’Office régional 
d’habitation de Marguerite-D’Youville (ORH); 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté et l’ORH désirent 
renouveler le contrat de travail pour un an supplémentaire avec possibilité 
de prolongation; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Éloïse Thibault a su, à la satisfaction de 
l’employeur, réaliser son mandat depuis son embauche; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Maud Allaire 
APPUYÉ par M. Martin Damphousse 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE RENOUVELER le contrat de travail de Mme Éloïse Thibault à titre de 
coordonnatrice, Service d’aide à la recherche de logement à l’Office régional 
d’habitation de Margueritre-D’Youville, aux conditions particulières 
énumérées à l’annexe ci-jointe faisant partie intégrante de la présente, 
comme si elle était ici tout au long reproduite; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer tout 
document donnant plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
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9.6.4 Retiré 
 

2023-11-336 9.6.5 Employé no 220 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de renouveler le contrat de travail de 
l’employé no 220; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Stéphane Williams 
APPUYÉ par Mme Maud Allaire 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE RENOUVELER le contrat de travail de l’employé no 220, aux conditions 
particulières énumérées au contrat ci-joint, faisant partie intégrante de la 
présente, comme si il était ici tout au long reproduit; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité 
régionale de comté à signer tout document donnant plein effet à la présente 
résolution. 

ADOPTÉE 
 
9.6.6 Retiré 

 
2023-11-337 9.6.7 Employé no 279 

 
CONSIDÉRANT que l’employé nº 279 est à l’embauche de la Municipalité 
régionale de comté (MRC) depuis 2023; 

 
CONSIDÉRANT que l’employé a su, à la satisfaction de l’employeur, 
accomplir les tâches qui lui ont été confiées depuis son embauche; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC désire apporter des modifications au contrat 
pour l’année 2023 et renouveler le contrat de travail pour 2024; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alexandre Bélisle 
APPUYÉ par M. Mario Lemay 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE MODIFIER le contrat de travail de l’employé nº 279 pour l’année 2023 
aux conditions particulières énumérées au contrat ci-joint, faisant partie 
intégrante de la présente, comme si il était ici tout au long reproduite; 
 
DE RENOUVELER le contrat de travail de l’employé, pour l’année 2024, aux 
conditions particulières énumérées au contrat ci-joint, faisant partie 
intégrante de la présente, comme si il était ici tout au long reproduit; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer tout 
document donnant plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
 

2023-11-338 9.6.8 Employé no 196 
 
CONSIDÉRANT que l’employé no 196 a su accomplir, avec satisfaction, les 
tâches qui lui ont été confiées depuis le début de son affectation; 
 
CONSIDÉRANT que les conditions de travail de l’employé no 196 se doivent 
d’être modifiées en fonction des besoins de la Municipalité régionale de 
comté; 
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CONSIDÉRANT la recommandation de l’équipe de direction à l’égard de la 
modification des conditions de travail pour l’employé no 196; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alexandre Bélisle 
APPUYÉ par M. Stéphane Williams 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
DE MODIFIER les conditions de travail de l’employé no 196 aux conditions 
énumérées à l’annexe ci-jointe faisant partie intégrante de la présente, 
comme si elle était ici tout au long reproduite; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer tout 
document donnant plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
 
9.6.9 Retiré 

 
2023-11-339 9.6.10 Conseillère aux entreprises, projets RH et marketing numérique 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté (MRC) désire 
combler un emploi de conseillère aux entreprises, projets RH et marketing 
numérique; 
 
CONSIDÉRANT qu’un appel de candidatures a été lancé et complété par la 
MRC; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’équipe de direction à l’égard de la 
candidature de Mme Ariane Lorrain-Hamel, 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Martin Damphousse 
APPUYÉ par Mme Maud Allaire 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité, 
 
D’EMBAUCHER Mme Ariane Lorrain-Hamel, à titre de conseillère aux 
entreprises, projets RH et marketing numérique, aux conditions particulières 
énumérées à l’annexe ci-jointe faisant partie intégrante de la présente, 
comme si elle était ici tout au long reproduite; 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à signer tout 
document donnant plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
 

10. INFORMATION 
 

10.1 Correspondance 
 

Nil. 
 

10.2 Demandes d’appui 
 
Monsieur Berthiaume procède au dépôt de la demande d’appui suivante : 
 

• Une demande auprès de l’Autorité régionale de transport 
métropolitain de la Municipalité des Cèdres demandant un gel de la 
contribution municipale 2024. 
 

Après discussion, les membres du conseil conviennent de ne pas lui donner 
suite. 
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11. CLÔTURE 
 
11.1 Période de questions 
 

Nil. 
 

2023-11-340 11.2 Levée de la séance 
 
Sur une proposition de Mme Maud Allaire, appuyée par M. Alexandre Bélisle, 
il est résolu à l’unanimité, de lever la séance. 

ADOPTÉE 
 
Les résolutions numéros 2023-11-311 à 2023-11-340 consignées dans ce 
procès-verbal sont considérées signées comme si elles l’avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________ ________________________ 
Daniel Plouffe Sylvain Berthiaume 
Préfet  Directeur général et 

greffier-trésorier 
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